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Néo-traditionalisme, autochtonie  
et gestion des ressources forestières  
dans le Mandé  

Cas des villages de Ouoronina et Ticko  
de la commune rurale de Bancoumana au Mali 

Seydou Keïta 

A travers les études de cas de deux villages voisins, cet article 

montre comment les populations autochtones se sont réappropriées 

la gestio  des essou es atu elles e  s appu a t su  les i stitu-
tions traditionnelles. Dans le contexte particulier de la décentralisa-

tio  ais sa s d l gatio  offi ielle de gestio  pa  l Etat, le o t ôle 
des ressources naturelles est devenu un enjeu majeur par rapport 

auquel les lignages dominants sont parvenus à conserver leur pou-

voir face à la société civile.  

Through case studies of two neighboring villages, this article shows 

how indigenous people recaptured the management of natural re-

sources based on traditional institutions. In the particular context of 

decentralization without official delegation of management by the 

state, control of natural resources has become a major issue in rela-

tion to which the dominant lineages are able to maintain their pow-

er against civil society. 

Introduction 

La période précoloniale au Mali est marquée fondamentalement par une 
gestion autochtone des ressources forestières. Cette gestion sera pertur-

e pa  l a apa ement, dans les principes et dans les faits, des droits des 
populatio s pa  l Etat olo ial ui de ie t, à la fois, le p op i tai e et le 
gestio ai e des essou es fo esti es, à l e lusion de certains droits 
d usage e o us. La p og essio  de l o o ie a ha de au d t i e t 
d u e o o ie do esti ue e t a-monétaire conditionnera de nouvelles 
fo es d app op iatio  et d e ploitatio  de es essou es. Cette situatio  

a pas t  d e tie jus ue da s u  pass  e t pa  l Etat i d pe da t. 
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La politique de la décentralisation au Mali1, énoncée en 1993 et mise en 
actes au niveau rural à travers les élections communales de mai 1999, 
reconnaît aux collectivités décentralisées leur souveraineté sur les res-
sources forestières.  

La révision des textes forestiers en 1995 marque une rupture formelle 
a e  le a a t e u ilat al des d isio s de l Etat su  les essou es atu-
elles. Il s agit de la p o ulgatio  d'u e s ie de lois et d ets ui se sont 

substitués au code forestier de 1986. Les lois sont relatives à l'exploitation, 
au commerce et au transport du bois. Elles fixent les conditions de la ges-
tion des ressources forestières et traitent de la constitution et de la gestion 
du domaine des collectivités territoriales. Les décrets fixent, quant à eux, 
les taux et les modalités de recouvrement et de répartition des taxes per-
çues à l o asio  de l e ploitatio  du ois da s le do ai e fo estie  de 
l Etat. L appli atio  de es esu es di t es este e o e à l p eu e de 
l aluatio . Da s le e te ps, o  o state la o t e des e e di a-
tions communautaires par rapport à la gestion des ressources. Le présent 
a ti le e d o pte d u  e e ple de gestio  as  su  la app op iatio  
de certaines valeurs et pratiques du passé par les communautés villa-
geoises, derrière une forme de néo traditionalisme et une (re)définition de 
l auto hto ie, da s deu  illages de la o u e u ale de Ba ou a a, 
ainsi que des conséquences qui en découlent sur le plan de la gouvernance 
locale et de l'accès à la ressource.  

                                                                 

1 Cf. Présidence de la République du Mali, Mission de la Décentralisation et des Réformes 
Institutionnelles, 1999. Lois et Décrets sur la décentralisation, Bamako, 4ème édition. 
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Carte 1 : La commune rurale de Bancoumana 

La commune rurale de Bancoumana 

Présentation 

La o u e u ale de Ba ou a a est situ e à l ouest de la zo e du 
Ma d , à  k  de Ba ako. D ap s le do u e t du Programme de déve-
loppement économique social et culturel (PDSEC, 2004-2009) de la com-
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mune, elle compte 14 villages et regroupe environ 22 000 habitants dont 
% appa tie e t à l eth ie ali k , les % esta t ta t o pos s de 

plusieurs autres ethnies minoritaires. 

Les forêts de Bancoumana 

Les forêts couvrant la commune sont constituées en deux grands mas-
sifs comprenant des forêts naturelles non classées. Le premier est situé 
da s u  t ia gle ui s te d su  u e supe fi ie de  k ² et se situe au  
abords des illages de Madi a à l ouest, K i o a, Niaga a ougou, Na -
guila ougou à l ouest, T a, Djiguidala et Nia  au o d. Les illages de 
Ouo o i a et Ti ko so t à l i t ieu  de e assif ui se p olo ge da s la 
commune voisine de Karan, au sud-ouest. Il est o stitu  d u e sa a e 
a usti e et a o e ai si ue de fo ts gale ies le lo g des ou s d eau. Le 
second massif est situé dans une dépression entre le fleuve et le plateau. Il 
est le plus de se ais o stitu , su tout, d a es a uati ues do t 
l e ploitatio  lig euse est pas pe epti le. Cha ue illage dispose de so  
espace forestier conformément aux droits coutumiers de possession des 
terres.  

Sur le plan de la tradition, la forêt en tant que telle ne constitue pas 
une entité à part. Elle est toujours liée à la terre et prise en compte avec 
elle. Da s la o eptio  de l eth ie ali k  de ette pa tie du Ma d , la 
te e i po te plus ue e u elle po te. De plus, o e da s eau oup 
d aut es so i t s af i ai es, si les te es appa tie e t à des lignages, en 
revanche, aucun lignage ne peut se prévaloir en particulier de la propriété 
des essou es fo esti es u elles e le t. Ces essou es so t lass es 
pa i les ie s d i t t olle tif “a adogo,  : 107) pour lesquels la 
jouissance des droits, la protection et la responsabilité de gestion sont 
égales pour tous.  

Jus u à l a e e t de la olo isatio , la fo t a ait pas de aleu  
marchande, elle était accessible à toute la communauté villageoise pour la 
jouissa e des d oits d usage. Alo s ue l e ploitatio  de la te e tait su-
jette à des d a hes aup s des hefs outu ie s, l e ploitatio  fo es-
tière, elle, était libre dans la limite de la satisfaction des besoins domes-
tiques. Toute la population, sans distinction de lignage, pouvait profiter 
des produits issus de la forêt sans aucune pression ni revendication. Ce-
pe da t, le d oise e t o plet d u e te e do t o  tait pas p op i -
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tai e tait pas auto is  a  ela ui alait à u e e e di atio  de l espa e 
concerné.  

 

Carte 2 : Forêts de Bancoumana 

Ce modèle de gestion, basé sur les valeurs ancestrales, a été mis à 
l p eu e a e  la a ha disatio  des essou es. Ai si, o  peut d so ais 
constater une sorte de néo-t aditio alis e da s la gestio , ui s appuie 
su  la d fi itio  de l auto hto ie et où s affi e u  dis ou s de e e di a-
tion communautariste de la forêt villageoise ainsi que certaines formes 
d ost a is e ou d e lusio  à l ga d des « étrangers » da s l e ploitatio  
des essou es. C est ette situatio  ui p aut dans les villages de Ouo-
ronina et Ticko. 
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Organisation socio-traditionnelle   
autour de la gestion des ressources forestières   
à Ouoronina et Ticko 

Le village de Ouoronina  

Peupl  d u  illie  d habitants environ (d'après le recensement général 
de la population et de l'habitat de 1998), Ouoronina est situé au bord de la 
rivière du même nom, au sud de la commune de Bancoumana et à 7 km de 
la route principale qui mène à Kangaba. Fondé par un chasseur apparte-
nant à un lignage patrilinéaire du clan Keïta, précédemment installé à 
Djongoya-Ngouagnan, le village est implanté sur les terres des Camara du 
illage oisi  de Ti ko. D aut e lig ages s  so t pa  la suite i stall s tels 

que ceux des Camara, Cissé et Traoré. La chefferie est patriarcale et géron-
tocratique. Seuls des membres du lignage Keïta se succèdent à la tête du 
village, tirant cette légitimité de leur descendance vraie ou supposée de 
“ou diata Keïta, le fo dateu  de l e pi e du Mali au ème siècle. 

L a ti it  o o i ue epose p i ipale e t su  l ag i ulture et 
l o paillage t aditio el, ui appo te uel ues e e us suppl e tai es 
pendant la saison sèche. On constate aussi la migration des jeunes vers 
Ba ako, la Gui e et e l Espag e. Les a ti it s fo esti es so t se-
condaires dans le système de produ tio  ais les e e us u elles g -
rent permettent à un certain nombre de ménages de faire face aux besoins 
monétaires. 

La forêt de Ouoronina 

La forêt est située dans le triangle formé par les villages de Karan, Tiko 
et Ouoronina. Elle semble être bien conservée vu les ressources abon-
da tes ui s  t ou e t. Les a es f uitie s tels ue le  Parkia biglo-

bosa) et le karité (Butyrospermum parki  fo t l o jet d u e p ote tio  pa -
ticulière. La forêt procure aux villageois un ensemble de produits. 
L e ploitation du bois de chauffe rapporte des revenus à ceux ou celles qui 
s ado e t à ette p ati ue. Pe da t la saiso  s he, les fe es a as-
sent du bois mort dont une partie est utilisée directement pour la cuisson 
des ali e ts et l aut e est desti e à la ente. Elles pratiquent aussi la 
coupe du bois vert qui est stocké pour les besoins de chauffage pendant la 
saiso  hi e ale. Le ois d œu e est utilis  da s la ha pe te ie au sei  du 
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illage toitu e des aiso s, ha ga s pou  s a ite  du soleil . Les a bres les 
plus gros servent pour la menuiserie – bois pour la confection des meubles. 
Leur abattage est rigoureusement contrôlé par la chefferie du village. Les 
essences comme le caïlcédrat (Kaya senegalensis Juss), le « lengue » 
(Afzelia africana Smith) et le « ngalama » (Anogeisus leiocarpus), bien que 
protégées (article 17 de la loi 95 – 004), sont très convoitées et constituent 
une source de conflits opposant parfois les exploitants de bois venant de 
Bamako et de Kangaba à la chefferie du village. Enfin, certaines essences 
forestières servent de fourrage foliaire au bétail et les racines, écorces et 
feuilles de certains arbres et arbustes sont utilisées comme médicaments 
dans la pharmacopée traditionnelle.  

L tat de la essou e pa aît satisfaisa t jus u à p se t. Toutes les es-
p es et p oduits fo estie s do t les populatio s lo ales o t esoi  s  
trouvent. Cependant, on remarque une grande quantité d'arbres morts, 
i puta le o  seule e t à l i suffisa e h d i ue des sols suite à u e 
pluviométrie déficitai e d a e e  a e ais aussi au  feu  de ousse 
qui sont très fréquents après chaque saison pluvieuse. Appropriation et contrôle de l’accès à la forêt 

La loi 95 – 004 (article 24) définit trois domaines forestiers : ceux de 
l Etat, des olle ti it s territoriales et des particuliers. Ces trois domaines 
o stitue t le do ai e fo estie  atio al. L e ploitatio  et les d oits 

d usage so t aussi d fi is pa  la e loi. E  p i ipe, la fo t de Ouo o-
nina fait partie du domaine forestier des collectivités territoriales et sa 
gestion devrait donc relever des autorités communales de Bancoumana. 
Mais, au u  t a sfe t de gestio  de do ai e fo estie  a jus u i i t  
effectué au profit de la commune. Cependant, dans le secteur de Ouoroni-
na, un massif forestier a fait l o jet d u e d li itatio  et d u  a age-
ment technique dans le cadre du projet Stratégie Energie Domestique 
(SED) mis en oeuvre en 2000. Cela a t  alis  o t e l a is de la popula-
tion et au profit du seul hameau de Nialafoura qui relève normalement du 
village de Ouoronina. 

On remarque globalement que la réglementation forestière est insuffi-
sa e t appli u e da s le se teu . La st u tu e de o t ôle de l Etat, à 
sa oi  l a te e du “e i e de la o se atio  de la atu e, dispose de t s 
peu d agents (trois agents forestiers) pour couvrir un territoire qui s'étend 
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su  uat e o u es. L age t fo estie  affe t  à la o u e de Ba ou-
mana aurait de plus été congédié par les populations qui ont systémati-
quement refusé de se soumettre à son contrôle. Cette situation dénote de 
l i apa it  de l Etat à fai e appli ue  ses p op es gles. Il  a u e app o-
priation de fait des ressources forestières par la chefferie villageoise qui en 
d te i e les d oits d a s et le o t ôle. La supe positio  des d oits qui 
résulte de cette appropriation montre une affirmation des droits coutu-
miers qui repose sur une organisation sociale structurant la gestion des 
essou es. Cette o ga isatio  ti e sa oh e e d u e st u tu e so iale 

basée sur la cohabitation des clans Keïta, Traoré, Cissé, Camara et des 
lignages correspondants. Ces clans sont représentés dans le conseil de 
illage ui est l i sta e du pou oi  au i eau lo al. Co e ous l a o s 

vu, le chef de village est toujours issu du kabila (clan) Keïta, de par la légi-
ti it  histo i ue u il se do e à t a e s “ou diata ais aussi de pa  
l histoi e de la fo datio  du illage do t u  hasseu  Keïta se ait à l o igi e. 
Cependant, ce dernier aurait en fait demandé des terres aux Camara de 
Ti ko pou  s  i stalle . “i le pouvoir appartient donc aux Keïta, ces der-
niers reconnaissent tout de même que les membres du clan Camara sont 
propriétaires des terres. Le conseil de village ne se tient jamais sans la 
p se e d u  de leu s ep se ta ts.  

La forêt est, elle, un espace approprié appelé kungo da qui appartient à 
la communauté villageoise. Chaque membre de la communauté reconnaît 
son kungo da et ses limites par rapport aux autres. La gestion de la forêt 
revient à trois organisations principales du village, à savoir le conseil de 
village (dugutigi bulon sigui), les kari l o ga isatio  des lasses d âge  et le 
donso ton (association des chasseurs). Voyons maintenant comment les 
ressources forestières sont gérées dans la pratique. 

Le Comité Villageois de Gestion des Ressources Naturelles 
(CVGRN) : une greffe qui n’a pas pris  
Créé dans le cadre étatique du Projet de Gestion des Ressources Natu-

relles (1992-2000), le CVGRN était une organisation villageoise qui devait, 
en principe, contribuer à renforcer les capacités de gestion des habitants 
en leur transmettant les compétences nécessaires pour assurer une bonne 
gestion des ressources naturelles et de leu  te oi . Il s agissait de estitue  
aux populations le pouvoir de gestion, sur le principe de la participation de 
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toutes les at go ies so iop ofessio elles i pli u es da s l utilisatio  des 
ressources forestières, fauniques, halieutiques, hydrauliques et pastorales. 
Le CVG‘N de ait t a aille  selo  u  pla  d a age e t et de gestio  
établi par les techniciens du projet. La protection de la zone forestière 
revenait aux villageois par la mise en place de pare-feu  da s l o je tif 
d u e eilleu e exploitation. Mais, faut-il le souligner, le modèle était loin 
d t e e dog e et auto o e. Il de a dait u e pa ti ipatio  fi a i e ou 
en nature des populations dans les activités initiées et celles-ci sont restées 
confuses face aux mécanismes administratifs mis en place. Les concepts 
tels que ceux de cofinancement, de convention, de passation de marchés, 
d adjudi atio , de gestio  de o t ats leu  taie t totale e t t a ge s et 
elles o t pas su s app op ie  de e ode d o ga isatio .  

Le CVGRN de Ouoro i a, pa a hut  su  les populatio s, a do  pas 
fonctionné. Les populations ne se sont pas reconnues dans le dispositif 
institutionnel mis en place, malgré une reconnaissance formelle du CVGRN 
au i eau de l ad i ist atio . C est pou uoi, à la fi  du p ojet, en 2000, le 
pouvoir coutumier a eu tôt fait de récupérer sa légitimité de gestion en 
s appu a t su  des i stitutio s o-traditionnelles symbolisées par le kari 
et le donso ton par un retour endogène aux traditions, basé sur les expé-
riences du passé. Le conseil de village, les  kari  et le  donso ton  

“i le o seil de illage peut t e o sid  o e l o ga e de d isio  
de la gestion coutumière des ressources, les kari et le donso ton en consti-
tue t les o ga es d e utio .  

Selon la tradition, les kari so t des ga ço s d u  e g oupe d âge 
a a t su i e se le l p eu e de la i o isio  et les a ti it s d i itiatio  
qui y sont liées. « Les i o is et les e is es ui o t su i l op atio  da s 
le même intervalle de sept ans, forment ce que les Malinké appellent un 

kari » (Leynaud et Cissé, 1968 : 313). Le kari est un groupe structuré qui 
reçoit un nom2, a ses cadres et ses règles de conduite. Les kari forment les 

                                                                 

2 « Les noms donnés aux promotions de circoncis évoquent soit des événements météorolo-

gi ues et ast o o i ues, soit des ualit s fo da e tales pou  l ho e, soit des o s 
d a i au  thi ues et tot i ues  » (Leynaud & Cissé, 1968 : 313-314). 
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so i t s de t a ail, d e t aide et de loisi s da s les illages et o e e t 
toutes les g atio s ai si u o  e  et ou e plusieu s da s le e 
village. Ceux des aînés dirigent les activités et les plus jeunes exécutent les 
tâ hes ui leu  so t assig es, jus u à l a e e t d u e ou elle p o o-
tion. 

C est ai si ue, pa  le pass , les jeunes gens parcouraient la forêt dans 
tous les sens pour forger leur endurance personnelle, s'initier à la recon-
naissance des différentes essences forestières et des symboles rattachés 
aux espèces végétales, à la topographie et à la toponymie des lieux. Les 
rites initiatiques étaient pratiqués dans les bois sacrés tout autour du vil-
lage. Les cérémonies rituelles, notamment les sacrifices ou offrandes (ap-
pelées tambacoudoun) faites aux arbres étaient accomplies par les kari. Il 
s agissait de sa ifie  un taureau blanc et de faire des libations en vue de 
solliciter la faveur des génies de la brousse pour assurer de bonnes récoltes 
et des évènements heureux pour le village. Aucun kari, après la 
circoncision de ses membres, ne pouvait prendre possession de la place 
pu li ue du illage sa s a o pli  le ite de l off a de à l a e. Cha ue 
génération de kari devait aussi, pendant quatre ans, se rendre maître de la 
place publique du village avant de passer le relais à la génération suivante. 
Enfin, la brousse tait o sid e o e u  lieu sa  u il fallait p ot ge  
et o se e . L e se le de ette t aditio  est to e e  d su tude à 
ause de l i flue e de l isla  et du fait ue les ois sa s et les g os 

arbres autour desquels se déroulaient ces cérémonies ont tous disparu. 

De nos jours, les ton (associations), dans les villages malinké, sont cons-
titu s d ap s les kari. Ces derniers sont aussi toujours largement impli-
qués dans la surveillance de la brousse, selon des principes qui leur sont 
propres. Les jeunes les plus actifs forment des groupes de surveillance qui 
luttent contre les feux de brousse et la coupe du bois vert. Ils se chargent 
aussi de la ifi atio  des pe is d li s pa  l ad i ist atio  fo esti e et 
des quotas alloués, ainsi que l application stricte des consignes 
d e ploitatio  do es pa  le o seil de illage. Les pe so es suspe t es 
de fraude subissent un interrogatoire et les récalcitrants sont conduits 
devant les chasseurs (donsow . Ces g oupes, e  ta de  a e  l asso iatio  
des chasseurs (donso ton , joue t do  le ôle de poli e fo esti e, l Etat 
n'ayant pas les moyens d'assurer ce rôle au niveau du village. 
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Le donso ton est l asso iatio  t aditio elle des hasseu s du illage. Il 
est aussi organisé selon les principes des kari. Les chasseurs se divisent en 
deux groupes : les donso ou « initiés », qui ont reçu les leçons du dankun 
(point de croisement des chemins en dehors du village, où se déroulent les 
cérémonies initiatiques) et les « non initiés », qui savent tirer au fusil pour 
abattre le gibier mais qui ne sont jamais passé par le dankun. Ces derniers 
sont appelés nantan (chasseurs non initiés). Les donso et les nantan se 
répartissent les différents points de surveillance dans la forêt. Les piquets 
de surveillance, définis pour chaque catégorie de chasseurs, durent trois 
mois. Signalons ici que les différents groupes de chasseurs sont aussi orga-
nisés en brigades de surveillance sous la supervision du chef tutélaire, le 
donso ba. Nous assistons en fait à un véritable quadrillage de la forêt et à 
sa mise en défens.  

Cette fo e d o ga isatio , à la fois du ati e, politi ue et o o i ue 
au i eau du illage, s est e  uel ue so te supe pos e à l Etat pou  e e  
une gestion de proximité des ressources forestières au profit des popula-
tions. 

Les pratiques actuelles de contrôle des ressources  

Dans le contexte des dispositifs étatiques des projets de gestion parti-
cipative des ressources forestières que nous avons mentionné ci-dessus, 
les massifs forestiers de la région ont été classés selon leur type 
d e ploitatio  et les a age e ts alis s. Ai si, e tai s assifs fai-
saie t l o jet d u e e ploitatio  « contrôlée », « orientée » ou bien « in-
contrôlée ». A ha ue t pe o espo dait u e fo e d o ga isatio  de 
contrôle plus ou moins contraignante et réglementée3.  

Da s ot e as, l e ploitatio  fo esti e est de t pe i o t ôl , est-à-
di e u elle o e e u  assif fo estie  o  délimité et non aménagé (loi 
95 – 003). Les services forestiers délivrent alors des permis aux exploitants 
sans discrimination. Cependant, dans les limites du village, les droits 
d usage so t se s au  seuls side ts. Les t a ge s - même munis de 
pe is d e ploitatio  -, doi e t s ad esse  au hef de illage ui leu  do e 
l auto isatio  d a de  à la ressource. Ils doivent aussi spécifier la qualité 

                                                                 

3 Cf. le texte de F. Mbodj supra dans ce même numéro.  
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et la ua tit  de la essou e u ils e te de t e ploite . Les hasseu s so t 
chargés de contrôler leur accès à la ressource. Ils doivent indiquer aux 
exploitants les lieux où le produit demandé est disponible et veiller au 
espe t de la ua tit  à p le e . Ils ifie t, d u e pa t, la ua tit  et la 
ualit  du p oduit a a t le t a spo t et eille t, d aut e pa t, à e u au u  

e ploita t, u il soit auto hto e ou t a ge , e d passe so  uota. E -
suite, les exploitants payent aux autorités traditionnelles des redevances 
forfaitaires qui peuvent atteindre 25 000 FCFA par exploitant. Cette taxa-
tion est illégale au regard des textes forestiers mais légitime pour le pou-
voir coutumier.  

Les contrevenants aux règles établies sont traqués et arrêtés par les 
chasseurs et traduits devant le conseil de village qui décide de leur verbali-
sation. Cela a été le cas en mars 2006, lorsque des exploitants étrangers 
e us de Ka ga a s taie t i filt s da s la fo t pou  abattre de gros 

a es sa s l auto isatio  du o seil de illage. Au o e de i , ils o t 
t  a t s e  ousse pa  les pi uets de su eilla e de l asso iatio  des 

chasseurs et le conseil de village leur a infligé une amende de 30 000 FCFA. 
La somme a t  e s e à la aisse du illage plutôt u au  fo estie s. Pou  
fi e  ette ta atio , le o seil de illage s est i spi  de l e se le des 
charges communautaires qui lui reviennent (paiement des salaires des 
e seig a ts et de l i fi ie , eptio  des offi iels, et …  et a eill  à e 
pas d passe  les o es de l Etat e  la ati e. Il  a epe da t pas de 
barème de taxation écrit pour les infractions commises. Tout se gère au 
sein du dugutigui blon. 

Une telle situation est fréquente et peut concerner aussi les pasteurs 
transhumants. Il existe en effet de nombreux cas de conflits avec les éle-
veurs qui viennent souvent de très loin, des zones de Banamba, de Bamako 
et même de Mauritanie. Au sein du conseil de village, les ressources natu-
relles sont considérées comme la propriété exclusive du village. Selon B.K., 
un proche du chef de village :  

« Les t a shu a ts doi e t s e  te i  au  gles fi a t la e t e et 
la sortie des animaux des zones pastorales. Nous ne devrions même 

pas les recevoir mais ils ont droit à la ressource, comme nous. Ce qui 

fait p o l e e t e ous, est ue os t oupeau  se ou isse t 
d he e pe da t ue eu  des le eu s t a shu a ts se ou isse t 
de feuillage. Donc ils contribuent à la dégradation de notre couvert 
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g tal. C est ette situatio  ui les oppose à ous. Qua d des le-
veurs nous arrivent avec des haches, nous devrions prendre des dis-

positions ». 

Le hef de l asso iatio  des hasseu s a o te aussi :  

« Le rôle de notre association, est de ga de  la ousse pou  e p -
he  les d gâts ui pou aie t t e aus s da s la fo t. C est ot e 

espace vital, nous devrions le protéger. Si nous arrêtons un éleveur 

e  t ai  de oupe  u e a he d a e, il doit pa e  5000 FCFA pour 

le o pte du illage. E  as de sista e, ous o fis uo s l u e de 
ses tes jus u à e u il s e ute ».  

Ces propos montrent que cette association semble bien jouer son rôle 
de protection de la forêt. 

Nous avons observé que les populations, à travers ces organisations 
néo-traditionnelles (elles prennent leur essence à la fois dans les organisa-
tions traditionnelles et les CVGRN), assurent un véritable contrôle sur les 
ressources forestières et montrent une certaine efficacité de gestion dans 
le sens de la conservation des ressources. Le rôle de plus en plus accru des 
hasseu s da s la gestio  e i o e e tale s e pli ue pa  les a e es de 

l Etat e  ati e d o ga isatio  so iale pou  la gestio  des essou es 
naturelles.  

Nous o stato s aussi u il y a un accès libre aux ressources, excepté 
quelques réticences par rapport aux comportements des populations dites 
étrangères vis-à- is de es essou es. A tit e d e e ple, les t oupeau  des 
illageois o t u  d oit de pa ou s su  toute l te due du kungo da et 

même dans celui des villages voisins, ta t do  u il s agit d u e e 
communauté ethnique malinké dont les clans et lignages entretiennent 
depuis des p iodes a ie es des elatio s de pa e t  et d allia e. Tel 

est pas le as pou  les pasteurs transhumants qui négocient les droits 
d a s au as pa  as. Cha ue g oupe de pasteu s doit se t ou e  u  lo-
geur (diatigi  da s le illage s il eut pou oi  a de  au te itoi e fo estie . 
En contre partie, ce groupe doit contribuer à la fertilisation des champs de 
son logeur en pratiquant le parcage de son bétail dans ces champs. Il 
s i stau e aussi u  s st e d ha ges selo  le uel les pasteu s se p o u-
rent des céréales auprès des villageois et ceux-ci, en retour, peuvent ache-
te  des œufs à u  p ix raisonnable. Très rarement, il existe des alliances 
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matrimoniales entre ces communautés de pasteurs appartenant généra-
le e t à l eth ie peulh et les ag i ulteu s de l eth ie ali k . La oop a-
tion oscille entre la complémentarité économique et la concurrence dans 
l a s au  essou es atu elles et au  espa es. Le e ph o e a 

t  o stat  da s le o d de la Côte d I oi e, e t e les le eu s peulh et les 
paysans sénoufo :  

« L i po ta e a o d e au  o i s da s la so i t  s oufo o -
temporaine tient à des motifs purement économiques qui poussent 

de plus e  plus de pa sa s à fai e des pla e e ts de œufs. 
L o ligatio  de e ou i  au  peulh, dou s de o p te es da s la 
gestion des bovins, fonde la division ethnique du travail entre ceux-

ci et les sénoufo. Le salaire, la consommation et la commercialisa-

tion du lait sont les principaux avantages que les bouviers peuls ti-

rent de leur service chez les sénoufo » (Diallo, 1995 : 3-4).  

Les relations deviennent conflictuelles quand le bétail des transhu-
mants cause des dégâts dans les champs de culture. L’exploitation du bois : une activité informelle génératrice de 

revenu 

Dans le village de Ouoronina, chaque villageois sait que la forêt consti-
tue une rente pour lui. Pendant la saison sèche, le bois est majoritairement 
exploité par les femmes. Chaque exploitant ou exploitante autochtone du 
village se fournit en bois dans la forêt en accès libre. Sauf cas de fraude, 

est le ois o t ui est a ass . Le ha o age et l utilisatio  de t o -
çonneuses pour abattre les arbres sont des actions strictement interdites. 
Un marché de bois informel est installé au village où les commerçants – 
transporteurs viennent acheter du bois de chauffe. Selon nos propres don-

es d e u te, le fagot est e du à  FCFA. La e ette de chaque exploi-
ta t do t le o e est esti  à  pe da t la p iode d e ploitatio , 
c'est-à-di e de o e e à a il, s l e e  o e e à  000 FCFA, soit 
1000 fagots par exploitant. Cela représente une somme totale de 
3 500 000 FCFA, uniquement obtenue par la vente du bois mort, ce qui 
démontre que les ressources forestières jouent un rôle important dans la 
constitution des revenus des villageois. En cas de déficit céréalier, il a aussi 

t  o stat  u e e udes e e de l e ploitatio  du ois pou  faire face 
aux besoins domestiques. « Pe da t les a es de disette, l auto isatio  
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est donnée à chaque villageois par le conseil de village pour couper le bois 

vert, afin de trouver à manger aux enfants » disait M.K., un autochtone du  
village.  

Très rareme t les se i es fo estie s de l Etat ie e t pou  des o -
trôles au village. En revanche, ils sont saisis par les villageois en cas de 
litige a e  les o u aut s oisi es ou lo s u ils eule t fai e des d f i-
chements pour avoir de nouvelles terres agricoles. Dans ce cas, ils doivent 
obtenir des autorisations auprès du service forestier, sans que cela 

li i e, toutefois, le o t ôle o u autai e ui s e e e su  les es-
sources. Celui-ci repose sur les décisions collectives quant à la surveillance 
des ressources mais aussi sur la répression qui peut être exercée à 
l e o t e les f audeu s.  

Quand une communauté voisine particulière « fait feu de tout 
bois » 

La convoitise des communautés voisines sur les ressources a provoqué 
une prise de conscience quant à l i pli atio  de toute la o u aut  
dans leur gestion. Il est intéressant ici de signaler la présence, dans le sec-
teu , d u  a p p al pou  le uel l Etat a auto is  le û he o age au  
prisonniers dans le cadre de la rééducation des repris de justice et de leur 
réinsertion socio-économique. Pour cela, les prisonniers ont été associés à 
l e ploitatio  du assif fo estie  de Nialafa a, u  ha eau de Ouo o i a, 
d li it  da s le ad e de l i pla tatio  des a h s u au  de ois. Là, 
l e ploitatio  est de t pe orienté et placée sous le contrôle de la structure 
rurale de gestion (SRG). Il faut retenir que les détenus, du fait de leur sta-
tut, ne sont pas associés à la gestion. Ils sont considérés comme de simples 
e ploita ts sa s d oit d ligi ilit  au u eau de la structure rurale de ges-
tion.  

Les entretiens menés auprès des membres du bureau de la SRG de Nia-
lafara nous évoquent naturellement une forme de méfiance envers les 
d te us. Ils so t a us s, pou  l o asio , de e pas espe te  les p i ipes 
de la gestion rationnelle (règles autour de la coupe des arbres, respect des 
quotas, vente des produits sur le marché rural de bois, etc.) instaurée au 
sei  du assif d li it  et, e o e oi s, da s la zo e d e ploitatio  i o -
trôlée de Ouoronina. Il leur est reproch  de s ado e  à la oupe  
abusive du bois (les détenus ne respecteraient pas les quotas fixés) dans le 
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domaine de Ouoronina pour en faire du charbon alors que cette activité 
est interdite par le conseil de village. Les autorités villageoises ne peuvent 
cepe da t pas s  oppose  da s la esu e où e so t les se i es de l Etat 
qui les autorisent, mais elles souhaitent que cela ne se fasse pas au détri-
ment de la sauvegarde de leurs ressources forestières. « “i l Etat pou ait 
nous débarrasser de ce voisinage encombrant, ce serait une bonne chose » 
disait le chef de village. Cependant les autorités villageoises demeurent 
impuissantes face au nombre de prisonniers du camp pénal de Kéniéroba 

ui d tie e t l auto isatio  d e ploite  de la pa t de l Etat. E  e a he, 
les autochtones leur reprochent des p ati ues u ils o sid e t o e 
illégales, telles que la coupe du bois vert et le charbonnage.  

Les p iso ie s ep se te t u e at go ie pa ti uli e d t a ge s. “ il 
y a une relation de complémentarité sur certains plans entre les transhu-
mants et les illageois, o e ous l a o s o t  plus haut, il e  est 
pas de e a e  les d te us. Bie  u ta t da s les lie s de la d te -
tion, ces derniers se sentent indépendants des villageois et bénéficient 
d u e e tai e a i e de la ou e tu e de l Etat. Ils ne se voient pas dans 
l o ligatio  de espe te  les gles de gestio  ta lies pa  les auto it s 
illageoises et se le t t e à l a i des sa tio s so iales ui peu e t 

frapper les autres at go ies d e ploita ts. Cela pou ait e pli ue  leu  
comportement par rapport à la gestion des ressources. Par ailleurs, les 
auto hto es ti e t peu d i t t de leu  p se e, est pou uoi es d -
tenus peuvent être accusés de tous les maux et, souvent, sont désignés 
comme coupables en lieu et place de certains autochtones aux mauvais 
agisse e ts. Il  a e  fait pas de e titude su  tout e u o  leu  e-
p o he. Cela e t e da s le ad e de la stig atisatio  de l t a ge , su tout 
quand celui- i e pa tage pas ses o p te es a e  l auto hto e. E fi , 
d ap s les renseignements que nous avons recueillis, les populations du 
secteur de Ouoronina ne connaissaient pas la technique du charbonnage : 
elle aurait été introduite par les détenus. Ainsi, on peut comprendre, dans 
u e e tai e esu e l i te di tio  du ha onnage par les autorités villa-
geoises.  

O  oit do  là u il  a u e o p titio  autou  de la essou e e t e 
les auto hto es et ette at go ie pa ti uli e d t a ge s ue so t les 
détenus. Ces derniers « ont fait feux de tout bois » en cherchant à tirer le 

eilleu  pa ti de ette o p titio , est à di e e  e ploita t le a i u  
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de essou es pou  satisfai e des esoi s ue l Etat e peut assu e . Il fau-
d ait ajoute  ue les d te us e fi ie t pas des d oits d usage au 
même titre que les autochtones à cause de leur statut. On comprend dès 
lo s u il  a u e olo t  des auto hto es à o se e  les essou es à leu  
seul p ofit e  essa a t de o t e  la figu e de l t a ge  comme destruc-
trice de la ressource. 

Le village de Ticko 

Peuplé de 571 habitants, le village de Ticko est distant de 7 km de Ouo-
ronina. La spécificité de ce village apparaît dans le pouvoir mystique attri-
bué au clan Camara et à ses différents lignages qui peuplent le village. 
Camara (2002 : 46) rapporte que tout ce pays appartenait au roi de Ticko, 
do t les te es s te daie t jus u à Kole , Ka a , Deguela, Go solo, “ele -
ke i  et N a  l e se le de la o u e de Ba ou a a et de elle, 
oisi e, de Ka a . L auto hto ie des Ca a a est fo te e t affi e da s 

les traditions de toute la région. Leur ancêtre mythique du nom de Ticko 
Jamba, mi-humain, mi-animal, serait descendu du ciel par une chaîne et se 
serait rendu maître de toutes les terres. « Les origines des autres clans sont 

connues, mais en ce qui nous concerne, les Camara de Ticko, nos origines 

so t di e te e t di i es. Il  a au u  la ge pa i ous.», disait le 
chef de village. Contrairement à beaucoup de villages du Mandé dont les 
chefferies sont représentées par le clan des Keïta, à Ticko ce sont donc les 
Camara qui assurent le commandement. Cette suprématie des Camara sur 
les autres clans Keïta, Traoré et Soukané du village se traduit dans la réalité 
à travers leur pouvoir de gérer les ressources naturelles. 

A Ticko, toutes les ressources naturelles (terres, forêts, eaux) appar-
tie e t au  Ca a a. Ce so t eu  ui d tie e t tous les d oits d a s. 
Ici, les ressources du kungo da sont très abondantes et convoitées et il 
e iste u  dispositif de gestio  des essou es fo esti es à l i age de elui 
de Ouoronina. « Personne ne peut se hasarder avec une hache ou une tron-

çonneuse dans notre brousse sans notre autorisation » aime à répéter le 
chef de village. La surveillance de la forêt revient à chacun des villageois 
(hommes, femmes, enfants). Mais le rôle de coercition appartient au donso 

ton l asso iatio  des hasseu s . 

En 2006, certaines personnes se disant ressortissantes du village voisin 
de Kéniéroba sont entrées dans le kungo da de Ticko avec une tronçon-
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neuse et sans aucune autorisation pour abattre certains gros arbres. Mal 
leur en pris. Elles ont été arrêtées par les chasseurs et conduites devant le 
conseil de village qui leur a infligé une lourde amende de 50 000 FCFA et 
leur a confisqué le bois. A la question de savoir comment le conseil de 
village avait pu appliquer ette sa tio , l u  des o seille s du illage a 
répondu : « notre pouvoir mystique, car nous sommes capables de neutrali-

ser nos ennemis par ce pouvoir. Tous les gens qui nous connaissent ont 

peur de nous à cause de ce pouvoir ». Ce pouvoir est reconnu par toutes les 
communautés de la contrée et même au-delà. 

La forêt de Ticko semble être gérée avec parcimonie. Les prélèvements 
effectués par les villageois eux-mêmes se limitent strictement aux besoins 
do esti ues ois de hauffe, ois d œu e, ois de se i e . L e ploitatio  
marchande du bois y est interdite. Les artisans du bois pratiquent leur 
métier uniquement pour la satisfaction des besoins des villageois. Par 
exemple, si un villageois a besoin de madriers pour la charpente de sa 
maison, il fait le prélèvement nécessaire de bois et passe un contrat avec le 
menuisier qui vient faire le travail sur place, au village. Ce dernier est tou-
jours rémunéré en espèce, jamais en nature (bois). Le travail de scierie est 
par ailleurs interdit en forêt. Les villages voisins de Kéniéroba et de Niamey 
sont aussi fournis en bois de construction sur présentation, par les postu-
lants, de dix noix de cola au chef de village en guise de demande 
d auto isatio . A e o e t, u  des hasseu s est d sig  pou  leu  o -
trer dans la fo t l e pla e e t du p oduit de a d . Les de a deu s e 
peuvent en aucune façon dépasser le quota qui leur a été octroyé. En cas 
de dépassement, le reliquat est restitué au conseil du village qui procède 
au partage entre les villageois qui en ont besoin.  

Au u e o pe satio  est de a d e au  esso tissa ts des illages 
it s du fait de leu s lie s de pa e t  et pa e u ils e fi ie t pas tous 

de l a s à des essou es fo esti es e ploita les e  aiso  de l i gale 
répartition de celles-ci su  le te itoi e. C est le p i ipe de la solida it  
dans le partage des ressources. Cependant les pasteurs transhumants sont 
pou  leu  pa t totale e t i te dits d a s à la fo t. Cela ous a t  o -
firmé par un pasteur que nous avons rencontré dans la forêt de Ouoroni-
na :  
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« Nous sommes reçus dans tous les villages du Mandé sauf à Ticko. 

Nous contournons son espace forestier. Les autochtones des villages 

oisi s o t peu  d eu , à plus fo te aiso  ous, les t a ge s ».  

Nous voyons ici que la notion « d t a ge  » s i t io ise da s la ep -
se tatio  des le eu s t a shu a ts fa e à la diffi ult  d a s au  es-
sources naturelles et aux espaces de pâturage.  

La gestion des ressources forestières à Ticko est basée sur les règles de 
gestion traditionnelle qui ne semblent pas être encore entamées par 
l appât du gai  p op e à l e ploitatio  a ha de. Le p i ipe de o se a-
tion et de protection des arbres est sous-tendu par des croyances en des 
forces surnaturelles. Le chef de village nous a ainsi déclaré : 

« Nous tenons nos pouvoirs occultes des génies qui sont logés en fo-

t. Do  ous e pou o s a epte  u e  au u e a i e, des pe -
sonnes extérieures à notre village viennent détruire notre forêt. Cela 

équivaudrait à la destruction de nos pouvoirs occultes comme nous 

l a o s d jà o stat  a e  la dispa itio  de e tai s de os ois sa-
s, si ges de l a o plisse e t de os ites et ituels. E  plus de 

ela, ot e illage a ja ais o u de s he esse. L a o da e des 
arbres y est de beaucoup dans cette situation ». 

Il apparaît ici que, dans la représentation des autorités traditionnelles, 
leu  pou oi  de gestio  su  les essou es pe et de ai te i  l uili e 
entre le naturel et le surnaturel, en tant que dimensions de l u i e s ui e 
so t au u e e t disso i es. C est le appo t à l i isi le ui leu  pe et 
d agi  su  les ho es, de les dissuade  d'adopte  e tai s o po te e ts 
vis-à-vis de leur espace forestier et de se rendre autonomes par rapport à 
d aut es fo es telles ue elle de l Etat, s olis e i i pa  le se i e fo es-
tier. Pour montrer en quoi ce pouvoir de dissuasion existe et peut même 

t e utilis  o t e l appa eil d Etat, le p side t de l asso iatio  des has-
seurs disait ceci :  

« Au u  age t fo estie  a ja ais e o e os  fai e u  o t ôle hez 
nous. Chaque fois que les agents forestiers rentrent dans notre sec-

teur, ils ne dépassent pas les limites du village de Ouoronina ».  

La chefferie entend ainsi garder ses pouvoirs de gestion sur les res-
sources naturelles. A défaut de pouvoir lutter ouvertement contre la puis-
sa e de l Etat, elle a a e ses pou oi s sti ues pou  dissuade  les pou-
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voirs publics de la déposséder de ses prérogatives en matière de gestion. 
De ce point de vue, l usage de la fo e o ulte ue d tie e t es de i s et 
autorités spirituelles est considéré comme essentiel par le personnel poli-
tique (Amselle, 1978 : 351). Il y a là comme une forme de résistance pas-
sive face aux changements qui se profilent par rapport aux pouvoirs de 
gestion attribués théoriquement aux autorités communales élues, en 

e te ps ue su ie t u e affi atio  de l auto hto ie. Le hef de 
village disait :  

« Ici à Ticko, nous avons toujours été nous- es. Nous a o s 
pas changé, nous gardo s toujou s os aleu s a ie es. C est 
pou uoi ous a o s pu o se e  os essou es fo esti es, est 
pourquoi nous sommes difficiles à vaincre ».  

Ce dis ou s o ue l effi a it  de l auto hto ie da s la gestio  des es-
sources. Mais il dénote en m e te ps d u e e tai e f ilosit  pa  appo t 
à d aut es fo es sus epti les de suppla te  le pou oi  auto hto e su  es 
ressources. Notamment, une gestion démocratique des ressources, qui 
semble être le plus grand danger pour leur pérennité.  

Néo-traditionalisme, autochtonie et gestion des ressources 
forestières 

E  o pa a t les deu  illages, ous pou o s di e u il e iste à Ouo o i a 
un système de gestion néo-traditionnel qui essaie de combiner tradition et 

ode it  tout e  e heu ta t pas t op l auto ité étatique et en adhérant 
à une exploitation marchande des ressources. Le domaine forestier relève 
de l i o t ôl  et pa  o s ue t les auto it s illageoises e peu e t pas 
s oppose  au  oupes offi ielles, d où la tol a e fo e u elles o se -
vent quant aux agissements des détenus sur la ressource. 

Nous o stato s, à l i sta  de feu p ofesseu  Kassi o b), une re-
d a isatio  des asso iatio s t aditio elles sous l i flue e de 
l i te e tio  du P ojet de Gestio  des ‘essou es Natu elles ui a ait mis 
en place les CVGRN. Ces comités auraient du théoriquement être gérés par 
les villageois eux-mêmes mais, en réalité, leurs principes de fonctionne-
ment avaient été élaborés par les seules instances de direction du projet. 
Ces comités ne se sont pas multipliés, parce que fondamentalement dé-
pourvus d'enracinement dans la réalité. Bien que reposant sur des prin-
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cipes « démocratiques » dans leur mise en place, ils fonctionnaient sur des 
principes gérontocratiques4. Ils ont donc été délibérément désaffectés 
après la fin du projet pour laisser la place aux institutions (karé et donso 

ton  da s les uelles se e o aissaie t les populatio s. E  fait, est le 
rétablissement du pouvoir des autorités coutumières sur les ressources qui 
s est ai si op . 

Les autorités coutumières des deux villages ont des comportements dif-
f e ts si l o  o sid e les d oits e  ati e de gestio  des essou es 
naturelles mentionnés par Barrière (1996), à savoir les droits de passage, 
de p l e e t, d e ploitatio , d e lusio  et de protection. A Ouoronina, 
les droits de passage sont reconnus aux pasteurs transhumants, de même 

ue les d oits de pa ou s et de gîte ai si ue eu  de l a s au  es-
sources et à leur usage. Les troupeaux peuvent accéder aux zones de pâtu-
rage et y séjourner pendant la saison sèche. Il existe cependant des restric-
tions quant au droit de prélèvement. Le fourrage foliaire constitue ainsi un 
point de litige entre les organisations locales de gestion et les transhu-

a ts. Mais ette o t adi tio  e s est ja ais aiguisée au point de rejeter 
les pasteurs et leurs troupeaux hors des pâturages. Les populations consi-
d e t les essou es fo esti es o e u  ie  o o i ue u il faut 
utiliser pour satisfaire les besoins. De ce fait, les autorités coutumières ne 
s oppose t pas à l e ploitatio  o o i ue de essou es telles ue le ois 
mais elles luttent plutôt pour la réserver à leur propre communauté. Par 
rapport à cette ressource en particulier, cela conduit à l'exclusion des 

t a ge s, au o t ôle de l espa e et au monopole de l'exploitation. Le 
droit de protection de toutes les espèces est aussi affirmé dans 
l i te di tio  de la oupe de e tai es esse es pa ti uli es ou de ois 
vert destiné à la vente.  

Ainsi la revalorisation des institutions traditionnelles permet, dans une 
certaine mesure, de faire face aux besoins pressants. Le néo-
t aditio alis e, pou  ous, est l utilisatio  des p ati ues du pass  pou  
gérer le présent. Ainsi est-il donné aux kari et donso ton des rôles (surveil-
lance et mise en défens de l espa e fo estie  ue pou ait e e e  
l e se le de la so i t  i ile. Da s ette opti ue, les auto it s t aditio -

                                                                 

4 Pour une expérience similaire au Sénégal, lire Boutinot et Diouf, 2006.  
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elles essa e t d allie  o je tifs o o i ues et o je tifs de p ote tio  et 
de conservation dans un cadre négocié entre les différents acteurs. Elles ne 
s oppose t pas f o tale e t à la gestio  de l Etat. La gle e tatio  est 
respectée quant aux dessouchages. Le domaine orienté du hameau de 
Nialafou a happe à leu  o t ôle et est la gestio  de l Etat ui p aut 
toujou s à t a e s l a ie e “t at gie E e gie Do esti ue, aujou d hui 
ela e pa  l AMADE‘ Age e Malie e pou  le D eloppe e t de 

l E e gie Do esti ue et de l Ele t ifi atio  ‘u ale . O  o state pa  o t e 
u e d a atio  pa  appo t à l Etat da s l i stau atio  de ta es illicites 
servant à financer les charges communes du village et une autonomisation 
de ce dernier par rapport au service forestier.  

A Ticko, les droits cités plus haut sont, quant à eux, tous exclusifs et ré-
servés. Au u  d oit de pa ou s i de gîte est econnu aux pasteurs 
transhumants. Le droit de prélèvement appartient aux seuls autochtones, 
pou  les esoi s fa iliau  et de iati ue. Le d oit d e ploitatio  o o-
mique est totalement nié. Aucun produit forestier ne peut être vendu. 
“euls les d oits d e lusio , de p ote tio  et d e e i e de la poli e fo es-
tière - sa s se f e  à l Etat - prévalent pour les autorités coutumières de 
ce village. Nous sommes là devant une véritable logique de conservation 
do t le fo de e t id ologi ue est l auto hto ie, est-à-dire une justifica-
tio  de l a t io it  de l o upatio  de l espa e où la f e e à des 
mythes fondateurs légitime un pouvoir de gestion sur les ressources en 
excluant les autres acteurs.  

Le recours aux institutions traditionnelles, notamment, à la religion tra-
ditionnelle dans la gestion des ressources naturelles a été abordé dans la 
littérature sur la gestion des ressources naturelles. MOGBA (1999) a trouvé 

ue l u  des fa teu s i a ia ts e o e pe epti les da s les so i t s fo-
restières du Sud-Cameroun est la permanence historique et idéologique du 
sa  da s le s st e de ep se tatio  so iale lo s u o  a o de les p o-
blématiques de la déforestation de la perte de la biodiversité et de leur 
mauvaise gestion. Selon lui, cette permanence historique et idéologique 
est ide tifia le à t a e s les dis ou s des ieu  alo isa t l e iste e jadis 
des gardiens de la tradition et de la forêt. DJAH (2009) a montré comment 
les acteurs de la religion traditionnelle Ehotilé ont contribué à préserver 
des îlots fo estie s. Ils o t t  à l o igi e du p o essus, u i ue e  Côte 
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d I oi e, ui a a outi au lasse e t de uel ues îles de la lagu e A  e  
parc national. 

Cette faço  d i t g e  la p o l ati ue de la o se atio  est u e 
o st u tio  so iale de l e i o ement (Rodary et Castellanet, 2003 : 7) 

qui prend ses racines dans la gestion du passé mais semble viser à se pré-
u i  o t e les ha ge e ts ui s a o e t pou  le futu . 

La gestion forestière comme enjeu communal 

Dès la mise en place des collectivités locales, en mai 1999, les autorités 
communales de Bancoumana ont placé la gestion des ressources naturelles 
de la o u e da s le aste p og a e de l i te o u alit  is e  
œu e pa  l A i ale des Mu i ipalit s du Ma d  AMUMA , do t  
communes sont membres. La Mairie a été appuyée par un projet de la 
oop atio  alle a de, le P og a e d Appui au  Colle ti it s Te ito-

riales de la GTZ (PACT-GT) . Il s agissait d la o e  u  pla  d a age e t 
pou  tout le Ma d  ai si u u e o e tio  lo ale de gestio  des res-
sources naturelles. La commune a proposé, dans son plan de développe-

e t, de ett e e  d fe s les fo ts et de lutte  o t e l e ploitatio  a u-
sive des arbres et les feux de brousse. La formation des citoyens à la con-
naissance des textes de gestion des ressources naturelles (code forestier, 
ode do a ial et fo ie , et …  et leu  t adu tio  e  la gue ali k  figu-
aie t pa i les p io it s, ai si ue la ise e  pla e d u  ad e de o e -

tation dénommé « comité de médiation intercommunal », chargé d'initier 
un plaidoyer pour le reversement des taxes perçues par les services des 
Eau  et Fo ts au  o u es, pa  le iais de l AMUMA. 

Pour la réalisation de ce programme, le PACT-GTZ a été un partenaire 
extérieur privilégié, de même que le Mouvement culturaliste N Ko, 
d i spi atio  a di gue, do t les leade s de aie t t e, de pa  leu  o -

aissa e du te oi , à e d e hu e  les odes d ad i ist atio  et de 
gestion des ressources naturelles (terre, eau, forêt) qui prévalaient dans 
l E pi e du Mali. Ceu -ci de aie t o stitue  la ase d u e gestio  o -
munale des ressources conforme aux traditions, aux valeurs et à la civilisa-
tion mandingue.  
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La première mesure adoptée par les autorités communales en matière 
de gestion forestière a été le rejet du modèle étatique de la Stratégie 
E e gie Do esti ue “ED , as  su  l e ploitatio  atio elle des es-
sou es pa  l a age e t des fo ts et la ise e  pla e fo elle de a -
chés ruraux de bois (loi 95 – 003 du 18 janvier 1995 portant organisation 
de l e ploitatio , du transport et du commerce du bois) gérés par des enti-
t s asso iati es dites st u tu es u ales de gestio  “‘G . Il s e  est sui i 
l i te di tio  totale, depuis l a e , de l e ploitatio  o e iale du 
bois-énergie et du charbon de bois dans la commune. Cette décision a fait 
suite à une convention intra-communale établie entre les différents  
illages. Il e peut t e fait d ogatio  à ette gle u a e  l a o d du 

Mai e ui a l auto it  pou  o t ai d e le se i e fo estie  - basé à Siby 
(chef-lieu de résidence du sous-p fet ep se ta t de l Etat  - à s  sou-
mettre. En outre une convention intercommunale a été élaborée avec la 
o u e de Ka a  o t e l e ploitatio  f auduleuse de la fo t.  

Le conseil communal, pour asseoir sa prise de position, a eu recours à 
la so i t  i ile. Ai si, le Mou e e t ultu aliste N Ko a-t-il été sollicité 
pour sensibiliser les populations à conserver les schémas précoloniaux de 
gestio  des essou es atu elles. Pa  ailleu s, le Mou e e t N Ko a eu u  
tel écho favorable aup s des auto it s politi ues u il a t  is à o t i-

utio  pou  fai e ad ett e l id e de la d e t alisatio  aup s des popula-
tions, cette réforme étant le projet politique majeur du premier quinquen-
nat (1992-1997) du Président Alpha Oumar Konaré. Le Mou e e t N Ko 
s est do  e tu  à d o t e  ue la d e t alisatio  tait pas t a -
gère à la tradition politique malienne. Selon ses idéologues :  

«La Co stitutio  d e t alis e de l e pi e du Mali telle u elle a t  
di t e pa  “u jata lo s de l assemblée du Kurugan Fuga est obser-

vable dans le fonctionnement actuel des communautés villageoises, 

de so te u il o ie t de fai e essu gi  e t pe d o ga isatio  poli-
tique en ramenant, selon leur propre expression, le pouvoir à la mai-

son (ka mara la segin so) » (Kassibo, 2006).  

Les autorités communales de Bancoumana se sont alors trouvées con-
fortées dans leur démarche. 

En décembre 2003, une conférence de deux jours a été organisée dans 
le village de Kéniéroba. Les chefs traditionnels de tous les villages de la 
o u e taie t i it s. Les o f e ie s du Mou e e t N Ko o t fait 
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état de leur conception précoloniale de la gestion des ressources natu-
relles. Selon eux, la forêt en tant que telle ne constituait pas une entité à 
part dans le Mandé historique : elle était toujours liée à la terre et prise en 
compte avec elle ; e ui i po tait da s la ultu e a di gue, tait plus 
la te e ue e u elle po tait ; toutes les terres appartenaient à des li-
gnages. A ce titre, les essou es fo esti es u elles e elaie t appa te-
naient donc à ces mêmes lignages, tout en étant considérées comme pro-
priété commune (bèjè en langue mandingue).  

Les nouvelles dispositions l gislati es l o do a e 00-0279 – RP du 22 
mars 2000 portant Code domanial et foncier) de la gestion domaniale ont 
aussi été sévèrement critiquées par les différents orateurs. Ils ont invité les 
chefs de village à garder leur pouvoir traditionnel de gestion sur les res-
sources et à résister aux assauts des « gens de Bamako » sensés vouloir 
faire main basse sur leurs terres et, partant, sur les ressources. On a alors 
constaté un alignement des nouvelles autorités communales sur ces posi-
tions conservatrices relatives à la gestion des ressources forestières par les 
autorités coutumières.  

Pou  les o f e ie s du Mou e e t N Ko, la fo t tait u  ie  
commun accessible à toute la communauté villageoise pour la jouissance 
des d oits d usage. Pe da t ue l e ploitatio  de la te e tait sujette à des 
démarches auprès des hefs outu ie s, l e ploitatio  fo esti e tait li e 
da s la esu e où elle e o sistait u à satisfai e les esoi s do es-
ti ues. L i sista e su  la aleu  o  a ha de de la te e et de tous les 

l e ts u elle e le, e  pa ti ulie  les esp es végétales, a été fort 
marquante. Le représentant du village de Ticko, particulièrement véhé-
ment dans ses propos, a ainsi affirmé : « Nous ne laisserons jamais les 

étrangers annexer nos terres et détruire nos forêts ». Le mouvement cultu-
aliste N Ko p ô ait la formalisation des coutumes par des textes écrits 
ota e t da s la g aphie du N ko5. Ce mouvement contribuait ainsi à 

l e hu atio  de e ue ses adh e ts appellaie t les « valeurs du passé ». 
Mais à y regarder de plus près, « il apporte une contribution de poids à la 

                                                                 

5 Le n'ko est le nom d'une écriture conçue par le Guinéen Solomana Kante en 1949 comme 
système de transcription des langues mandingues en Afrique occidentale. Des associations 
N ko se so t fo es autou  de p o otio  de ette itu e et la d fe se de la ultu e a -
dingue. 
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d fi itio  de l id ologie des do i a ts (Amselle, 2001 : 170) ». Cette idéo-
logie, au niveau local, ne pouvait être que le renforcement du pouvoir des 
lig ages do i a ts au d t i e t du e fo e e t d u e so i t  i ile o   
inféodée à la heffe ie illageoise et de l i stau atio  d u e aie d o a-
tie locale. 

Ce discours a émergé sur notre site de recherche au niveau des élites 
t aditio elles ui e so t toujou s pas d a o d a e  l appli atio  de la loi 
e  ati e de gestio  fo i e. Il s agit i i d u  néo-traditionalisme qui 
essaie de réinventer une sorte d'autochtonie précoloniale qui serait la solu-
tion à tous les problèmes de développement et, singulièrement, à la ges-
tion des conflits autour des ressources naturelles.  

L o  peut o state  su  e pla , ue la positio  des auto it s o u-
nales rejoint celle des autorités traditionnelles de Ticko. Pourquoi une telle 
oï ide e alo s ue la o u e est e s e t e le lieu de l affi atio  

des i stitutio s d o ati ues ? Nous pe so s u u e telle p ise de posi-
tio  est pas sa s lie  a e  u e e tai e fo e de clientélisme politique 
a , da s le Ma d , l i flue e des auto it s t aditio elles su  le pou oi  

est très forte et les enjeux autour des ressources naturelles sont tout aussi 
stratégiques. Le candidat qui voudrait se faire élire ou réélire Maire doit se 
ranger sur les positions de la chefferie. Tel ne fut pas le cas du premier 
Mai e ui a pas t  lu pa e u il a ait p o d  à des e p op iatio s 
de terre au profit de lotissements viabilisés dans le chef-lieu de commune. 
Les autorités traditionnelles de Bancoumana ont mené une vaste cam-
pag e de d ig e e t o t e lui. Elles o ti ue t ai si d assu e  u e ges-
tion traditionnelle des terres, laissant à la Mairie les droits 
d e egist e e t des t a sa tio s fo i es. O  il e iste u  o e i po -
tant de villages de la commune où les considérations sont similaires à 
celles de Ticko en matière de gestion des ressources naturelles. Les politi-
ciens ne prennent donc pas le risque de les contredire et cela au détriment 
de l affi atio  de l auto it  des i stitutions démocratiques.  

Pou ta t, es o p te es de gestio  o t pas t  t a sf es pa  
l Etat au  olle ti it s lo ales. Mais ua d ie  e e se ait le as, se 
pose ait le p o l e de la ise e  œu e p ati ue su  le te ai . Les il-
lages étant les lieu  d e e i e de l auto it  t aditio elle, o e t ette 
dernière pourrait-elle se dessaisir de ses pouvoirs de gestion au profit 
d u e gestio  o u ale ? Tel se le t e l e jeu fo da e tal autou  de 
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la gestion de ces ressources. Cela a déjà pu être constaté à travers 
l e e ple de la gestio  des a i es, ui a t  eti e au  illageois pou  
être insérée dans les prérogatives de la commune : la Mairie a fixé des 
ta es de ede a e do t le e ou e e t s est a  diffi ile pa e u elle 

a ait pas d e p ise di e te su  l e ploitatio . 

Les conflits autour des ressources peuvent surgir à tout moment entre 
les diff e ts a teu s. C est pou uoi l AMUMA, a e  l appui du PACT-GTZ, 
a élaboré une convention locale de gestion durable des ressources agro-
pastorales de neuf communes du cercle de Kati, dont la commune de Ban-
coumana. Selon cette convention, la prévention et la gestion des conflits 
passent par un mécanisme ascendant qui va de la base au sommet. Tout 
o flit su gissa t ou e  oie de l t e est po t  devant un conseil des an-
ie s au i eau du illage. “i au u  gle e t est o te u à e i eau, il 

faut recourir aux autorités communales. Quand celles- i a i e t pas à 
t ou e  la solutio , le diff e d est e o  de a t l AMUMA. Da s le as 
où toutes ces voies de recours sont épuisées, les protagonistes doivent 
s ad esse  à la justi e. La g a de h t og it  des a teu s do t les i t -
rêts sont souvent divergents permettra-t-elle une mise en pratique de 
cette convention ?  

L appli atio  de e tai es de ses clauses constitue en soi des pro-
l es. Il est ai si dit da s l a ti le  ue l e ploitatio  du ois et du 

charbon à des fins commerciales est totalement interdite sur toute 
l te due des euf o u es. E  so  a ti le , la utilatio  des a es 
pour nourrir les animaux est aussi totalement interdite. Or les conditions 
d utilisatio  et d e ploitatio  des essou es so t fi es pa  la loi et es 
dispositio s so t tout à fait o t ai es à la politi ue de l Etat o e a t 
l e ploitatio  des essou es forestières, notamment la gestion rationnelle 
pa  l a age e t des fo ts et la atio  des a h s u au  de ois, 
dont nous avons signalé plus haut l'existence à Kéniéroba et dans la plu-
part des communes concernées.  

Les a e es de l Etat, ta t du poi t de ue ju idi ue u e  te es de 
régulation sociale, ont amené les différents acteurs à élaborer des conven-
tions locales de gestion des ressources naturelles. Ces conventions sont 

ta lies e t e les populatio s sous l gide des espo sa les o u au  et 
des Organisations Non Gouvernementales (ONG) ou des programmes bila-
t au  d appui ais leu  appli atio  est pas ais e sa s le e ou s à l Etat. 
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La plupa t des o e tio s lo ales, do t elle la o e pa  l AMUMA, 
souffrent en effet de leur non respect. Cette diffi ult  de ise e  œu e se 
pose du fait d u  a ue de aît ise des diff e tes lauses pa  les  
usage s, de la fai lesse de la diffusio  des o e tio s à l helle lo ale et 
de la non fonctionnalité des mécanismes de concertation entre les organes 
villageois (Dicko, 2002 : 23)6.  

Deu  th ses s aff o te t ua t au  o e tio s lo ales. Le ad e l gal, 
selon les partisans de la légalité des conventions locales, est renforcé par la 
politique forestière nationale qui souligne que celle-ci « vise à déléguer de 

façon durable la gestion des ressources sur des espaces bien définis aux 

entités villageoises qui en feraient la demande » (MDRE, 1995 : 29). Pour 
eu , l la o atio  des o e tio s lo ales est pa faite e t auto is e pa  
les textes. Les tenants de la seconde thèse ne contestent pas la légalité du 
principe de la convention mais soulignent plutôt le caractère illégal de 
e tai es dispositio s des o e tio s lo ales ou l a se e de fo de e t 

juridique de certaines pratiques (Djiré, 2004 : 8-9). 

La commune de Bancoumana, à travers cette convention, est dans une 
logique de préservation des ressources forestières mais il faut aussi 
s i te oge  su  les dispositifs l gislatifs et gle e tai es pe etta t 
l appli atio  d u e telle o e tio . Tous les acteurs accepteront-ils de 
suivre la voie indiquée par la convention ? Le Maire lui-même ne recon-
naît-il pas que, de plus en plus, le bois et le charbon de bois sont exploités 
dans le village de Niakanabougou ? Des processus discriminatoires se des-
sinent. Ils ise t l app op iatio  des essou es pa  e taines communautés 
villageoises (Mbodj,  et l e lusio  ou la ise à l a t des o u-
nautés considérées comme étrangères aux terroirs et voulant profiter des 
ressources. On voit là toutes les difficult s d appli atio  des o e tio s 
locales. 

Conclusion 

La gestion démocratique des ressources forestières dans un cadre décen-
tralisé est confrontée aux idéologies du néo-traditionalisme et de 

                                                                 

6 Cf. le texte de Antona et al. dans ce même numéro.  
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l auto hto ie ui se t aduise t pa  l e lusi it  des d oits et l exclusion de 
certaines communautés. Le recours au néo-traditionalisme et la référence 
au the fo dateu  de l auto hto ie o stitue t des i st u e ts de l gi-
timation prioritaires permettant à certains groupes de maintenir leur droit 
et leur contrôle sur les ressources. Ils servent de justificatifs pour asseoir 
da a tage le pou oi  de l auto it  lo ale da s la gestio  des essou es 
fo esti es. La o p titio  autou  des essou es o stitue ai si l u e des 
conditions de la montée des revendications identitaires dans le champ 
so ial. Mais est-ce pas une façon de retarder la gestion démocratique 
des ressources ?  

Les olutio s da s le se teu  fo estie , il  a u  peu oi s d u e d -
cennie, ont été marquée par un un échec patent de la gestion participative 
et la e he he d u  uili e de pou oi  de gestio  des essou es e t e 
des acteurs hétérogènes. Au lieu de corriger les insuffisances de la gestion 
d o ati ue d jà e gag e, l Etat a p f  u e « recentralisation » par 
l adoptio  le  juillet  d u e nouvelle loi qui supprime les trois types 
d e ploitatio  et ui up e le dis ou s i te atio al à t a e s la Co e -
tion africaine de Maputo sur la nature et les ressources naturelles et les 
g a ds p i ipes de la Co f e e ‘io  su  l e i o e ent et le 
développement. Malgré ce changement institutionnel, la question du pou-
oi  de diff e ts a teu s su  les essou es fo esti e est pas t a h e. 

Comment les relations de pouvoir vont-elles se jouer entre les entités 
communales et les entités villageoises où le néotraditionnalisme et 
l auto hto ie o te t e  fo e à la fa eu  de la d o atisatio  poli-
tique ? Tels semblent être les nouveaux enjeux qui se dessinent dans la 
gestion démocratique des ressources. Une délégation de pouvoir de ges-
tion à des instances élues pourrait être une issue favorable dans le cadre 
d u e gestio  o e t e des essou es fo esti es au i eau lo al. 
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